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Département des Côtes d’Armor 
Arrondissement de Dinan 
Canton de Lanvallay 
Commune de Le QUIOU 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
en date du 8 novembre 2018 

 
L’an deux mil dix-huit, le 8 novembre à vingt heures  
 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Arnaud CARRÉ, Maire. 
 

Nombre de  
membres 
en exercice : 10 
Présents : 6 
Votants : 8 

Présents : Arnaud CARRE, Nathalie MESNAGE, Axel HERVET, Erwann DIVEU, Ludovic 
MAHE, Marjorie VESLIN. 
 
Absents excusés : Mary BRITTON ayant donné pouvoir à Nathalie Mesnage, 
Christine LOGUIVY ayant donné pouvoir à Axel Hervet. 
Absents : Thierry CHAPON, Alan BOURDET. 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
 

Secrétaire de séance : Marjorie VESLIN 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 H 10 
Il est constaté que le quorum est atteint. 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
- Approbation du compte rendu de la précédente réunion de conseil municipal  
- Adoption du Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS), délibération à prendre 
- Révision statutaire du SDE22, délibération à prendre 
- Compétence Eaux Pluviales, annulation des délibérations prises pour signer cette convention, nouvelle délibération à 

prendre dans ce sens 
- Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUiH)- Elaboration – Second débat sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) - 
délibération à prendre et remarques à fournir le cas échéant 

 
 
AXA santé, épargne et protection 
 
Deux représentants d’AXA Santé, dont Madame Marie HENRY, sont venus presenter leur programme de 
“Santé Communale”, une assurance citoyenne (complémentaire, santé et retraite). Après approbation par le 
conseil municipal, des réunions d’information seront proposées aux administrés de la commune. De part 
l’accord du conseil municipal, les tariffs proposes seront réduits. 
Le conseil municipal accepte qu’une réunion d’information soit faite au Quiou, elle serait prévue le 1er mars 
2019 à la salle Georges Le Gac à l’ancienne gare. 
 
Approbation du dernier compte-rendu de conseil municipal 

Monsieur le Maire demande si quelqu’un a une remarque à faire concernant le compte-rendu de la précédente 
réunion de conseil municipal en date du 6 septembre 2018. 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
Adoption du Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS) 
 
Le Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS) est un document cadre au service du projet de territoire. Il permet  
d’identifier les ressources financières et fiscales disponibles, dans l’objectif de les mobiliser à l’échelon 
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pertinent et de manière  optimale en  prenant  en  compte  les  contraintes  et  objectifs de Dinan Agglomération 
et des communes dans leur diversité. 
 
En effet, depuis la création de Dinan Agglomération, des relations financières étroites et nombreuses se sont 
nouées entre les communes et la Communauté d’Agglomération invitant à interroger en profondeur les règles 
du jeu héritées des anciens ensembles intercommunaux. Elles concernent tout aussi bien la fiscalité via 
l’Accord Fiscal de Fusion que les Attributions de Compensation (AC) relatives aux transferts et à 
l’harmonisation des compétences, en passant par la mise en œuvre du fonds de péréquation horizontale (FPIC).  
 
De même, Dinan Agglomération et ses communes membres partagent  un même contribuable, les  ménages, et 
doivent tenir compte de la capacité contributive de ceux-ci. Désormais, sur le territoire communautaire, 
communes et intercommunalité doivent se coordonner pour actionner le levier fiscal, que le contexte de 
contraction du pouvoir d’achat des ménages rend de plus en plus sensible ; 
 
De surcroît, le contexte de rigueur financière accrue pour les budgets locaux, dû à la baisse des dotations de 
l’Etat, passée et à venir, constitue un motif supplémentaire pour mettre à plat des politiques financières et 
fiscales coordonnées à l’échelle du territoire de Dinan Agglomération. 
 
Enfin, au cours des dernières années, le législateur a multiplié les incitations pour conclure ou renouveler les 
pactes financiers (DGF territoriale, coefficient et schémas de mutualisation, fiscalité unifiée…). Dès lors, les 
pactes financiers et fiscaux vont être appelés à se généraliser et devenir une pièce maîtresse pour accompagner 
la mise en œuvre des projets  de  territoire  et  leur financement.   
 
Dans  un  cadre  concerté  avec  l’ensemble  des  communes, le Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS) a 
pour ambition de mettre en œuvre des outils permettant de coordonner la programmation des investissements, 
d’en définir les priorités, de s’entendre sur les stratégies fiscales à mettre en œuvre ou encore de formaliser des 
politiques de redistribution et de solidarité à la lumière de la réalité des ressources et des charges de chaque 
entité, le tout en préservant la capacité d’investissement nécessaire au développement du territoire. 
 
Il est proposé l’adoption d’un Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS) décliné en 3 axes fondateurs 
stratégiques, 7 orientations cadres et 16 objectifs : 

 
Axes fondateurs 

stratégiques Orientations cadres Objectifs 
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Pour un 
territoire 
solidaire 

Acter un engagement 
mutuel de solidarité 1 Acter le principe de maîtrise du recours à la fiscalité des ménages et des 

entreprises 

Prendre en compte 
les contraintes 

sociodémographiques 
du territoire 

2 Instaurer une dotation de solidarité communautaire veillant à une 
solidarité territoriale 

3 Prendre en considération les difficultés financières des communes 

Pour une 
gouvernance du 

projet de 
territoire 

Mettre en cohérence 
les compétences 

communautaires avec 
leur financement 

4 Acter un principe d’exclusivité élargi dans le financement des 
compétences communautaires 

5 Financer l’aménagement du territoire  
6 Conforter les moyens d’action en faveur du développement économique 

7 Prendre en charge la compétence incendie et secours au niveau 
intercommunal 

Soutenir la mise en 
œuvre du projet de 

territoire 

8 Orienter la future politique de fonds de concours à destination des 
investissements en lien avec le projet de territoire  

9 Développer le financement de la transition énergétique 

 
 

Pour une action 
publique locale 

plus efficace 

Favoriser les 
coopérations 

10 Mobiliser l’investissement sur le territoire grâce à la programmation pluriannuelle  

11 Mettre en place des instances de concertation sectorielles afin de développer la 
mutualisation et la rationalisation des dépenses 

12 Développer une offre d’ingénierie à destination des communes 

Maîtriser les dépenses 
13 

Fixer des seuils et des plafonds concernant les grands équilibres budgétaires de 
la Communauté d’Agglomération afin de préserver la capacité 
d’autofinancement  

14 Créer une évaluation des politiques publiques et un contrôle de gestion au sein 
de la Communauté d’Agglomération 

Animer et faire vivre le 
PFFS 

15 Développer la prospective financière et fiscale  
16 Mettre en place une gouvernance du Pacte Fiscal et Financier Solidaire 
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Ces 16 objectifs sont précisés et développés dans le document annexé à la présente délibération. La mise en 
œuvre effective Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS) fera l’objet de délibérations spécifiques. 

                     Ainsi, Considérant l’avis favorable du Conseil Communautaire du 17 septembre 2018, 
 
                    Il vous est proposé : 

- D’Adopter le Pacte Fiscal et Financier Solidaire (PFFS)  régissant les relations entre Dinan Agglomération et 
ses communes membres. 

 
                    Il est procédé au vote à main levee : membres présents : 6    Votants : 8    Voix pour : 8 
 
 

Modification des statuts du SDE22 
 
Monsieur le Maire expose que le domaine de l’énergie est toujours en constante évolution, de nouveaux projets 
sont engagés par le SDE22 notamment dans les domaines suivants : 
 
- Rubrique mobilité : le développement de l’activité GNV, la production et distribution d’hydrogène, 
- Rubrique maîtrise de l’énergie : réalisation de travaux (3X22) 
- Rubrique activités complémentaires : création et participation dans des sociétés commerciales 
- Rubrique SIG : pour l’activité PCRS 
Cela nécessite l’adaptation des statuts du SDE22 dont notre commune est adhérente. 
Lors de son assemblée générale du 24 septembre 2018, le Comité  Syndical du SDE22 a approuvé l’adaptation 
des nouveaux statuts. 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président du SDE22 a 
notifié les nouveaux statuts du Syndicat à l’ensemble de ses adhérents, qui disposent d’un délai de trois mois, à 
la date de notification, pour délibérer. 
Monsieur le Maire procède à la lecture des nouveaux statuts adoptés par le Comité Syndical du SDE22. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
Adopte les nouveaux statuts du SDE22, tels que présentés en annexe jointe. 

 
                     Membres présents : 6    Votants : 8    Voix pour : 8 
 

Compétence Eaux Pluviales, annulation des délibérations prises pour signer cette convention 
 
Vu l’article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales en matière de transfert des services ou 
parties de service concourant à l’exercice des compétences qui incombent à la Communauté ; 
Vu la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 novembre 2016 approuvant les statuts et compétences de Dinan 
Agglomération et les compétences définies à l’article L. 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu l'arrêté de Madame le Sous-Préfet de l'arrondissement de Dinan portant modification des statuts de la 
Communauté d'Agglomération de Dinan Agglomération en date du 27 décembre 2017 ; 
Vu la délibération n°CA-2017-309 du Conseil Communautaire en date du 27 novembre 2017 portant transfert 
de la compétence assainissement incluant la gestion des eaux pluviales ; 
 
 
Dinan Agglomération a inscrit les compétences optionnelles “Eau et Assainissement” dans ses statuts constatés 
par arrêté préfectoral du 25 novembre 2016. 
Les articles 66 et 67 de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe, 
modifiant les compétences des communautés d’Agglomération, a formulé de manière large la notion 
d’assainissement de telle sorte : 

 
- Qu’une réponse ministérielle publiée au Journal Officiel du Sénat en date du 30 juin 2016 est venue 
préciser que "lorsque la loi mentionne la gestion des eaux pluviales urbaines, il faut entendre la ges-
tion des eaux pluviales dans les zones urbanisées et à urbaniser, qui peuvent à leur tour se définir 
comme les zones couvertes par un document d'urbanisme. Il en résulte que la gestion des eaux plu-
viales doit être assurée par les EPCI compétents en matière d'assainissement, y compris lorsqu'ils 
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sont situés en zone rurale, pour la partie de leur territoire classée dans une zone constructible par un 
document d'urbanisme. (…) En conséquence, le transfert à titre obligatoire de la compétence "assai-
nissement" aux communautés d'agglomération entraînera également celui de la gestion des eaux plu-
viales urbaines à compter du 1er janvier 2020. Avant cette date, l'exercice de la compétence "assai-
nissement" à titre optionnel par une communauté d'agglomération implique également le transfert à 
celle-ci de la gestion des eaux pluviales, que les réseaux soient unitaires ou séparatifs." 
 
- Qu’une note d’information à destination des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) en date du 13 juillet 2016 est venue consacrer l’arrêt du Conseil d’Etat en 
date du 4 décembre 2013, “Communauté Urbaine de Marseille Provence Métropole” , par lequel 
celui-ci assimile la gestion des eaux pluviales à un service public relevant de la compétence 
assainissement. 
Compte tenu de ce qui précède, tant d’un point de vue législatif que jurisprudentiel, la compétence optionnelle 
"assainissement" inscrite aux statuts de Dinan Agglomération dans l'arrêté de création en 2016 incluait donc la 
gestion des eaux pluviales urbaines. Afin de pallier le défaut d’ingénierie nécessaire pour l’exercice de cette 
compétence,  Monsieur le Président a été autorisé, suivant délibération n°CA-2017-309 en date du 27 
novembre 2018 à conclure des conventions de gestion de la compétence eaux pluviales avec les communes, 
afin que celles-ci assurent, à titre transitoire, la gestion de la compétence. 

 
Toutefois, la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
"eau" et "assainissement" aux communautés de communes a modifié le II. de l’article L. 5216-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, relatif aux compétences des Communautés d'Aggloméra-
tion.  
L’instruction ministérielle NOR-INTB1822718J en date du 28 août 2018, précise expressément que la 
loi précitée fait du service public de gestion des eaux pluviales urbaines, à compter de la date de pu-
blication de la loi, une compétence distincte de la compétence "assainissement" des eaux usées 
pour les communautés d'agglomération. Cette compétence se définit désormais, pour les communau-
tés d’agglomération, à travers les seules dispositions de l’article L. 2224-8 de ce même Code. 
Il s’ensuit que : 

- Si une communauté d’agglomération est actuellement compétente, au titre de ses compétences op-
tionnelles, pour l’assainissement sans plus de précision, cette expression se comprend comme dési-
gnant le seul assainissement des eaux usées. Le service public de gestion des eaux pluviales urbaines 
n’en fait plus partie, au contraire de ce qui résultait jusqu’ici de la jurisprudence du Conseil d’Etat 
précitée. 
 
- La compétence gestion des "eaux pluviales urbaines" relève de droit des communes. Elles peuvent 
toutefois la transférer, au titre des compétences facultatives, à une communauté d'agglomération. 
Enfin, la loi du 3 août 2018 reporte au 1er janvier 2020, la gestion des eaux pluviales urbaines qui 
constituera une compétence obligatoire distincte pour les communautés d’agglomération. 
Considérant les éléments sus avant indiqués, il vous est proposé : 
 

- D’annuler la délibération n°CA-2017-309 en date du 27 novembre 2017 du Conseil Communautaire qui 
avait autorisé le Président à signer des conventions de gestion "eaux pluviales urbaines" avec les com-
munes ; 

- D'autoriser Monsieur le Président à solliciter des communes l'annulation de leur délibération relative à 
cette affaire ; 

- D'annuler également les conventions de gestion qui auraient été signées.  
 

Membres présents : 6    Votants : 8    Voix pour : 8 
 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUiH) – Elaboration – Second débat sur les orientations 
générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  
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Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 151-5 et L. 153-12 ;  

Vu la délibération n° CA-2017-082 du 13 mars 2017 approuvant la prescription d’un PLUiH issu de la fusion 
des procédures d’élaboration des PLUiH prescrites par délibérations du Conseil Communautaire de DINAN 
COMMUNAUTE, le 29 juin 2015, et du Conseil Communautaire de PLANCOET-PLELAN, le 14 décembre 
2015 ;  

Vu le décret n° 2018-142 du 27 février 2018 ; 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Communautaire a approuvé la prescription d’un PLUiH issu de la 
fusion des procédures d’élaboration des PLUiH prescrites par délibérations du Conseil communautaire de 
Dinan Communauté, le 29 juin 2015, et du Conseil communautaire de PLANCOET-PLELAN, le 14 décembre 
2015, par une délibération n°CA-2017-082 en date du 13 mars 2017. Il rappelle également la tenue d’un 
premier débat sur le PADD en Conseil Municipal le 05 décembre 2017 puis en Conseil Communautaire le 18 
décembre 2017 (délibération n°CA-2017-355). 

Suite à ces débats tenus en 2017, le PADD a été enrichi et modifié en particulier sur les objectifs de 
construction de logements neufs, le statut de deux zones d’activités et la prise en compte des modifications de 
l’article R151-54 du Code de l’Urbanisme. Au regard de ces apports, il apparaît nécessaire d’organiser un 
second débat PADD.  Cela consiste à débattre, sans vote, au sein du Conseil municipal puis du Conseil 
Communautaire sur les orientations générales du PADD et ses modifications.  

L’article L. 151-5 du Code de l’Urbanisme dispose que les PLUiH comprennent un PADD.  

Ce document définit :  

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques.  

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune.  

Il doit, en outre, fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain.  

En application de l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations générales 
du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à l'article L. 151-5 du Code de l’Urbanisme, 
au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.  

Le PADD du PLUiH de DINAN AGGLOMERATION permet de définir les orientations générales en matière 
de développement du territoire 12 ans, soit à l’horizon 2032. Il exprime les volontés et les ambitions de la 
collectivité dans le respect des principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du Code de l’Urbanisme.  

Les orientations générales du PADD du futur PLUiH sont les suivantes :  

Chapitre 1 : Renforcer l’attractivité de Dinan Agglomération 
I. Capitaliser sur les richesses environnementales du territoire 

II.  Accompagner les évolutions des paysages emblématiques et ordinaires 
III.  Asseoir le développement urbain sur la qualité paysagère  
IV.  Considérer le tourisme comme un objectif de développement autant qu’un cadre de valorisation pour le 
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territoire 
 
Chapitre 2 : Poursuivre la stratégie d’accueil du territoire 

I. Conforter l’équilibre territorial 
II.  Renforcer la place des centralités au sein des communes 

III.  Promouvoir des formes urbaines qualitatives, et requestionner la densité 
IV.  Favoriser un territoire des courtes distances 
V. Engager le parc bâti dans une transition énergétique et numérique 

 
Chapitre 3 : Accompagner le développement pour un territoire à vivre 

I. Favoriser l’entreprenariat sur Dinan Agglomération 
II.  Hiérarchiser les zones d’activités dans une logique de clarification de la stratégie communautaire 

III.  Inscrire le développement économique dans un cadre de consommation d’espace maîtrisé 
IV.  Garantir un développement commercial qualitatif et diversifié 
V. Valoriser l’agriculture en tant qu’activité économique structurante 

VI.  S’engager vers un développement des transports et de la multi-modalité favorisant les déplacements 
communautaires 
 
Chapitre 4 : Assurer une gestion durable des ressources et des risques 

I. Maîtriser la ressource en eau dans tous ses usages 
II.  Limiter la production de déchets et valoriser la ressource 

III.  Développer les filières d’énergies renouvelables comme ressources locales 
IV.  Garantir un cadre de vie de qualité en préservant les biens et la population face aux risques, nuisances et 

pollutions 
 
Chapitre 5 : Répartir la production de logements en limitant l’étalement urbain 

I. Adopter une stratégie de répartition territoriale adaptée 
II.  Permettre et favoriser les parcours résidentiels choisis 

 
Chapitre 6 : Développer l’attractivité du parc de logements existants 

I. Recréer les conditions d’attractivité en répondant aux attentes en termes de qualité de logement et de cadre de 
vie 

II.  Lutter contre la dégradation du parc de logements existants 
 
Chapitre 7 : Garantir un logement adapté pour tous 

I. Définir des objectifs de production sociale ambitieux et répartis sur le territoire 
II.  Prendre en compte les publics spécifiques 

 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert et invite les membres du conseil à s’exprimer sur 
les orientations générales et les modifications du PADD venant d’être présentées.  

Le Conseil municipal après en avoir débattu,  prend acte de la tenue d’un nouveau débat sur les orientations 
générales du PADD du futur PLUiH et soumet à Dinan Agglomération les observations résultant du débat : 

- La zone 1 serait retirée des terrains constructibles 

- Pas de changement pour la zone 2  

- Pour la zone 3, le Conseil Municipal peut le garder en constructible mais en 2ème position car il souhaite 
garder   le caractère patrimonial entre l’église et la mairie. 

- Reporter l’excédent de la zone 1 (263-1 zone 1 AUp et UCa) sur les terrains de Monsieur et Madame 
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Saudrais à la Hazardière. 

- Monsieur le Maire indique qu’il a une réunion lundi matin 12 novembre à l’agglomération et qu’il passera 
voir le service PLUi. Si ce n’était pas possible, l’excédent de la zone 1 se retrouverait en 263-2 zone 1AUCa.  

- Le Conseil Municipal souhaite qu’une partie de la parcelle A 544 de Monsieur GOUPIL Cyril puisse être 
désenclavée par la parcelle A 466. 

Membres présents : 6    Votants : 8    Voix pour : 8 
 
 
La séance est levée à 22 h 00 
 
 
 
 
Le Maire, 
Arnaud CARRÉ                                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


